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CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’HOTEL 
SURE BEST WESTERN D’ARGENTAN  

SAISON 2025-2026 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS  
 
 
La ville d’Argentan, représenté par Frédéric LEVEILLÉ, Maire, agissant par délégation du conseil 
communautaire conformément à la délibération n°  
 
 
ET 
 
L’hôtel Sure Best Western d’Argentan, SAS VIEL HV, représenté par son président Arnaud Viel, sise 6 
Boulevard Carnot, 61200 ARGENTAN 
Société par Actions Simplifiées - N° de SIRET : 85240397100017 

 
Ci-après dénommé(e) « Best Western Argentan » 
 

Préambule : 
 
La ville d'Argentan concourt au développement culturel sur son territoire et à l’accès de tous à la culture en 
organisant chaque année une saison culturelle. La ville d'Argentan organise une saison culturelle 
pluridisciplinaire et familiale de septembre à juin hors temps de vacances scolaires et comprenant près de 
30 spectacles et plus de 50 levés de rideau.  
 
Le « Quai des Arts » accueille depuis septembre 2009 les manifestations organisées dans ce cadre. « Best 
Western Argentan » souhaite apporter son soutien à la ville d'Argentan pour l'organisation de la saison 
culturelle au Quai des Arts.  
 

Il a été convenu ce qui suit, préalablement à quoi il est exposé : 
 
Article 1 : objet du contrat 
« Best Western Argentan » s’engage à soutenir la ville d'Argentan suivant les modalités prévues à l’article 2 
afin de participer à la réalisation de la saison culturelle. 
 
 
Article 2 : engagements de « Best Western Argentan » 
« Best Western Argentan » s’engage à :  
 
Appliquer un tarif préférentiel pour la chambre single au tarif de 78.90 € (petit déjeuner + nuitée + taxe de 
séjour et TVA inclus) la nuit petit-déjeuner inclus, pour toute réservation de chambre réalisée par le « Quai 
des Arts » en 2025 et au tarif de 82,90 € en 2026 afin de loger les équipes artistiques et techniques s’y 
produisant.  
 
Il est précisé que : 
 
L'entreprise ne peut intervenir dans le choix de programmation des artistes de la saison culturelle. Elle peut 
soumettre les noms des artistes qui feraient l'objet d'une mise en avant particulière dans l'établissement. 
 
Article 3 : engagements de la ville d’Argentan 
La ville d’Argentan, pour « le Quai des Arts » s’engage : 
 
A faire figurer le logo « Maison Viel » sur la plaquette de la saison culturelle de la ville d'Argentan, sur le site 
Internet du « Quai des Arts » et l’ensemble des supports de communication du « Quai des Arts ». 
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Article 4 : utilisations des données 
Les deux parties s’engagent à se communiquer préalablement à toute utilisation d’un signe distinctif de l'une 
ou l'autre une copie du support (panneau, plaquette, brochure, etc.…), y compris les BAT, comportant ce 
signe afin que puisse être vérifiée la bonne exécution de l’obligation ci-dessus. 
 
Aucune des deux parties ne peut prétendre à aucun droit sur ces contenus et droits de propriété 
intellectuelle et industrielle que ceux qui lui sont explicitement concédés pour les besoins d’exécution de la 
convention et elles s’interdisent expressément d’utiliser les éléments graphiques fournis à d’autres fins que 
celles stipulées dans la convention. 
 
Article 5 : durée de la présente convention 
La convention prend effet à compter de sa signature, elle est conclue pour la saison culturelle 2025-2026, et 
prend fin avec celle-ci, au plus tard le 31 août 2026. 
  
Article 6 : modification 
Tout changement susceptible d’intervenir dans la consistance ou la nature de la Convention doit faire, à la 
demande de l’une ou de l’autre des Parties, l’objet d’un avenant à la Convention. 
 
Article 7 : dénonciation de la convention 
Le non-respect par chacune des Parties d’une de ses obligations peut entraîner la résiliation sans délai de la 
Convention, après mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception, restée sans effet après 
un délai de 15 (quinze) jours. 
 
La convention peut être résiliée, à tout moment, sans indemnité d’aucune sorte : 
 

 En cas d’accord commun des deux parties ; 

 En cas de force majeure ou pour motif sérieux tenant au bon fonctionnement du service public ou à 
l’ordre publique, par lettre recommandée. 

 
 
Article 8 : attribution de juridiction 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent 
de s’en remettre à l’appréciation du tribunal administratif de Caen après épuisement des voies de 
conciliation amiables. 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux 
 

 
À                              , le 

 
Le représentant de la ville de Best Western 

Argentan, 
 

Arnaud VIEL 
 

Président 
 
 
 
 

 
À Argentan, le  

 
Le représentant de la ville d’Argentan, 

 
Frédéric LEVEILLÉ 

 
Maire d’Argentan 

 
 
 
 
 
 

 

 


